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18 mai 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29
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Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Robert  FALLETTI,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Martine  NAZARET,  Hervé
NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Marie-Claude  MASSON à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard
CHIPIER, Florence MARINIER à Maxime MONTET, Gaëlle BLAISON-GHEYSENS
à Najoua AYACHE,  Catherine  VERZIER à  Christian  GOUBERT,  Pia  BOIZET à
José PIERROT, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

CONVENTION  CADRE  DE  MISE  À  DISPOSITION  DE  LOCAUX  À  DES
ASSOCIATIONS 

Vu l'article L 2144-3 du code général des collectivités territoriale autorisant la mise à
disposition  de  locaux  communaux  aux  associations  et  dont  les  conditions
d'utilisation sont déterminées par Monsieur le Maire.

Considérant la nécessité de mettre en place une convention de mise à disposition
des  locaux  municipaux  permettant  de  clarifier  et  de  formaliser  les  conditions
d'utilisation desdits locaux.

Vu l'article 9-1 de la loi ESS du 12 avril 2000 modifiée par la loi du 31 juillet 2014
précisant que la mise à disposition d'un local par la Ville est une subvention en
nature.

Considérant que les associations de Grigny assurent un rôle prépondérant dans la
vie locale.  

Considérant  que  la  Ville  de  Grigny  soutient  les  associations  en  mettant  à  leur
disposition des locaux communaux afin qu'elles organisent les diverses activités se
rattachant à leur objet social dont l'activité revêt un intérêt local.

Considérant que la Ville de Grigny dans le cadre de son programme en faveur des
associations soutient le fonctionnement et les initiatives des associations dont l'objet
social participe à la mise en œuvre de ses politiques publiques dans le domaine
culturel,  sportif,  social,.....  Ce soutien se manifeste  par  la  mise à disposition de
locaux  communaux,  soit  régulièrement,  soit  à  l'occasion  d’événements  ou  de
manifestations ponctuelles.

La  Ville  de  Grigny  procède  à  une  actualisation  des  conventions  de  mise  à
disposition des locaux communaux.

Il est proposé au conseil municipal, afin de renforcer le partenariat entre la Ville et
les associations, d'approuver les modifications apportées à la convention de mise à
disposition des locaux communaux adoptée par délibération du conseil municipal
n°11-71 du 17 mai 2011.  Les modifications concernent la clarification des règles
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d'occupations des bâtiments communaux et de l’espace public.

Vu le projet de convention ci-joint,

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention ci-jointe, relative à la mise à disposition des locaux
communaux aux associations Grignerotes,

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  ladite  convention  avec  les
associations concernées.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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